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Légende-type du plan d'aménagement particulier
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xxxxx
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 surface du lot / de l’îlot [ares]

 hauteur des constructions [m]

Gabarit des immeubles (plan / coupes)
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2011 concernant le contenu d'un plan d'aménagement particulier "nouveau quartier"

Courbes de niveau

nombre de niveaux pleins

x-mi

x maisons jumelées

limites de surfaces constructibles pour dépendances

pourcentage obligatoire en surface construite brute de logement par construction

aire de jeux ouverte au public
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canalisation pour eaux pluviales

canalisation pour eaux usées

fossé ouvert pour eaux pluviales

Espace extérieur privés et publics

îlot projeté

Représentation en plan

x%    y%

construction à démolir

Délimitation des lots / îlots
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